
Phase d’attribution (phase 3)

Nous contacter :
E-mail : marchespublics@tgr.gov.ma

Tél. : 05 37 57 88 88 94

Invitation du moins disant à 
produire les pièces en format 

papier

Pièces acceptées?

Eviction

Procès verbal de l’EEI

Attribution



L’enchère électronique inversée (EEI) est 
une procédure électronique permettant aux 
concurrents de réviser les prix qu’ils proposent 
à la baisse en temps réel au fur et à mesure du 
déroulement de l’enchère.

Objectifs

Pour les acheteurs publics

• L’optimisation de l’achat public;
• L’augmentation du nombre de soumissionnaires;
• La réduction du cycle de l’achat public.

Pour les entreprises

• La facilité d’accès à la commande publique; 
• La garantie de la concurrence;
• La préservation de l’anonymat des offres.

Apports

Les EEI participent à :
• la prévention contre les pratiques illicites;
• la réduction des coûts liés aux différents processus 

de l’achat public;
•	 L’affichage	 en	 temps	 réel	 de	 la	 position	

concurrentielle des entreprises;
• La correspondance réelle et incontestable 

du résultat à l’offre de prix;
• Gains substantiels de temps et réduction des 

coûts.

Déroulement

Le recours aux EEI doit respecter les règles de 
publicité préalable. L’acheteur public doit publier 
un avis d’enchère dans le portail des marchés 
publics pendant un délai d’au moins 10 jours.

La procédure des EEI pour les marchés de fournitures 
courantes se déroule en trois phases:

Phase d’admission (phase 1)

Phase de révision des prix (phase 2)

Accès via le lien prévu par 
l’invitation électronique

Ouverture des dossiers 
administratif et technique

Examen des pièces

Eviction des concurrents 
non admis

Arrêt de la liste des 
candidats admissibles

Information par voie 
électronique des concurrents 

évincés individuellement

Invitation électronique des 
concurrents admis au moins 2 

jours avant la phase 2

Procès verbal de
la séance d’admission

Début de l’enchère à l’heure 
fixée

Proposition des offres

Classement des concurrents

Fin du temps de l’enchère
+

temps de prorogation

Classement définitif des 
concurrents
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E-mail : marchespublics@tgr.gov.ma 

Tél. : 05 37 57 88 88 94 
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